
 

23 novembre 2021 

Le Palmarès 2021 

Territoire Alsacien 
Niveau 3 Libellules : 66 collectivités et 5 gestionnaires d’espaces 

NOM DPT ÉVOLUTION 
    

ALTENACH 68 =  RICHWILLER 68 = 

APPENWIHR 68 !  RIMBACH PRES 
GUEBWILLER 

68 ! 

ASPACH 68 =  RIXHEIM 68 = 

BALDERSHEIM 68 =  RODEREN 68 ↗ 

BATTENHEIM 68 ↗  SAINT PIERRE 67 = 

BISCHWILLER 67 ↗  SAINTE MARIE AUX 
MINES 

68 ↗ 

BOURGHEIM 67 !  SCHERWILLER 67 = 

COURTAVON 68 !  SCHOENAU 67 ! 

DALHUNDEN 67 !  SELESTAT 67 ↗ 

DUPPIGHEIM 67 !  SOULTZ 68 ↗ 

ERNOLSHEIM 
BRUCHE 

67 !  STEINBRUNN-LE-
HAUT 

68 ! 

GALFINGUE 68 =  STORCKENSOHN 68 ! 

GAMBSHEIM 67 ↗  STRASBOURG 67 = 

GOERSDORF 
MITSCHDORF 

67 ↗  HOHROD 68 ↗ 

GUEBWILLER 68 ↗  HOLTZHEIM 67 = 

GUNDERSHOFFEN 67 !  ICHTRATZHEIM 67 = 

GUNSTETT 67 =  ISSENHEIM 68 ! 

HATTSTATT 68 ↗  KAYSERSBERG 
VIGNOBLE 

68 = 

HERRLISHEIM-PRES-
COLMAR 

68 !  KINGERSHEIM 68 ↗ 

HIRSINGUE 68 ↗  KOLBSHEIM 67 = 

HOENHEIM 67 ↗  LAMPERTHEIM 67 = 

RIBEAUVILLE 68 ↗  LEYMEN 68 ! 



LOGELHEIM 68 =  TURCKHEIM 68 ↗ 

MENCHHOFFEN 67 =  URBES 68 ! 

MERTZWILLER 67 =  WALBACH 68 ! 

METZERAL 68 !  WESTHOUSE 67 ↗ 

MICHELBACH-LE-BAS 68 =  WILDENSTEIN 68 ! 

MITTELWIHR 68 ↗  WINTZENHEIM 68 = 

MORSBRONN LES 
BAINS 

67 ↗  WITTISHEIM 67 = 

MUHLBAC SUR 
BRUCHE 

67 !  WOLFERSDORF 68 ! 

MUNCHHAUSEN 67 ! 

 COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA 
REGION DE 
GUEBWILLER 

68 = 

NORDHEIM 67 ↗  LYCEE DU HAUT-
BARR A SAVERNE 

67 ↗ 

HESSENHEIM 67 ↗ 
 LYCÉE DES MÉTIERS 

GOULDEN À 
BISCHWILLER 

67 ! 

PLOBSHEIM 67 =  LYCÉE KOÉBERLÉ À 
SELESTAT 

67 ! 

PORTE DU RIED 68 =  LYCEE JEAN MERMOZ 
À SAINT LOUIS 

68 = 

RANSPACH 68 =  

Légende : 

↗ Progression 

!    1ère distinction 

=   Maintien du niveau 

 

3 libellules 
 

• Suppression depuis au moins un an et pour les 3 années à venir de l’utilisation de la totalité des 
produits phytosanitaires y compris des produits de bio contrôle, des produits à faible risque et des 
produits autorisés en agriculture biologique sur l’ensemble des espaces et des surfaces 

• Suppression des produits anti-mousse sur les espaces extérieurs 

• Mise en place des principes d’une gestion différenciée pour l’entretien des espaces 

• Initiation d’une démarche de préservation de la biodiversité et de restauration des ressources en 
eau de la collectivité 

• Communication régulière auprès des autres gestionnaires susceptibles d’entretenir des espaces 
verts 
 

 


